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Gouvernement du Québec

Décret 230-2017, 22 mars 2017
CONCERNANT la nomination de deux membres du 
conseil d’administration de l’Institut national de la 
recherche scientifique

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’Institut national de la recherche scienti-
fi que par le décret numéro 1393-98 du 28 octobre 1998, 
le conseil d’administration de l’Institut se compose de 
dix-neuf membres;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe e de l’article 3 
de ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation des groupes les plus représen-
tatifs des milieux gouvernementaux, scientifi ques, culturels 
et socioéconomiques intéressés à la recherche;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe f de l’article 3 de 
ces lettres patentes, trois personnes, dont un professeur, 
sont nommées pour trois ans par le gouvernement, sur la 
recommandation du ministre, provenant de la composante 
« Institut Armand-Frappier » et des milieux reliés aux 
domaines d’intervention de cette composante, après les 
avoir consultés;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de ces lettres 
patentes, le mandat des personnes visées aux paragra-
phes b à g de l’article 3 ne peut être renouvelé consécutive-
ment qu’une fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de ces lettres 
patentes, sous réserve des exceptions qui y sont prévues, les 
membres du conseil d’administration continuent d’en faire 
partie jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant 
la fi n de la période pour laquelle ils sont nommés;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 24-2012 du 
19 janvier 2012, madame Carole Boisvert était nommée 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de la recherche scientifi que, qu’elle a démissionné de ses 
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 103-2014 du 
12 février 2014, madame Marie-Élise Parent était nommée 
de nouveau membre du conseil d’administration de 
l’Institut national de la recherche scientifi que, que son 
mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE les consultations requises par les lettres 
patentes de l’Institut national de la recherche scientifi que 
ont été effectuées;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable de l’Enseignement supérieur :

QUE madame Nancy Béland, directrice de l’audit 
interne, Investissement Québec, soit nommée membre 
du conseil d’administration de l’Institut national de 
la recherche scientifi que, à titre de personne nommée 
après consultation des groupes les plus représentatifs 
des milieux gouvernementaux, scientifi ques, culturels 
et socioéconomiques intéressés à la recherche, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de madame Carole Boisvert;

QUE monsieur Steven Raymond LaPlante, professeur, 
Centre INRS  Institut Armand-Frappier, soit nommé 
membre du conseil d’administration de l’Institut national 
de la recherche scientifi que, à titre de professeur prove-
nant de la composante « Institut Armand-Frappier » et des 
milieux reliés aux domaines d’intervention de cette com-
posante, pour un mandat de trois ans à compter des pré-
sentes, en remplacement de madame Marie-Élise Parent.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 231-2017, 22 mars 2017
CONCERNANT la nomination de cinq membres dont le 
président du conseil d’administration de l’Institut de 
tourisme et d’hôtellerie du Québec

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 5 
de la Loi sur l’Institut de tourisme et d’hôtellerie du 
Québec (chapitre I-13.02), l’Institut de tourisme et 
d’hôtellerie du Québec est administré par un conseil 
d’administration composé d’au moins sept membres et 
d’au plus onze membres, dont notamment un président, 
nommés par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, après consultation du ministre de l’Éducation, 
du Loisir et du Sport;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7 de 
cette loi, le président de l’Institut est nommé pour au plus 
cinq ans et les autres membres pour au plus deux ans;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 7 
de cette loi, à la fi n de leur mandat, les membres du conseil 
d’administration demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;
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